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Le recteur Bernard Rentier a présenté 
au conseil d’administration plusiipff^ 

modifications d’importance dans le modéré- 
gouvernement de notre Unive^K?

Interview de Didier Marlier du départememl 
des maladies infectieuses et parasitaires en 

faculté de Médecine vétérinaire.
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3 questions à
Jacques Pèlerin, directeur chez Arcelor, 

en charge du redéploiement 
économique de Liège.

Création d’un Institut de formation et de 
recherche en enseignement supérieur.
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Exposition
Quand photographie rime 

avec philosophie.
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En faculté des Sciences appliquées, 
le savoir-faire s’expose.
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Les bibliothèques universitaires 

se métamorphosent
Pour faire face à l’évolution de la documentation et répondre aux 

nouvelles missions des bibliothèques, l’ULg a décidé de moderniser 
son réseau. Tandis qu’un nouveau logiciel - Aleph - remplacera 

utilement le catalogue Liber au printemps 2006, des regroupements 

d'envergure sont planifiés dans les mois à venir. Informatique et 

compactus viendront au secours des rayonnages encombrés pour 
permettre une gestion plus souple des trois millions de volumes de 

l’ULg. Objectif : faciliter l’accès au savoir.
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Question de management
Le Recteur a choisi de s'entourer d'un collège rectoral

A
 peine entré en fonction, le recteur Bernard 
Rentier a présenté au conseil d’adminis­
tration plusieurs modifications d’impor­

tance dans le mode de gouvernement de notre 
Université. S’agit-il d’une révolution à la tête de 
l’Institution ? Pas vraiment, mais on note un vent 
de fraîcheur dans les couloirs du rectorat. La créa­
tion d’un poste de directeur général de l’enseigne­
ment et à la formation et l’instauration d’un collè­
ge rectoral en témoignent. Mise en perspective.

partie; l’administrateur et la directrice générale de 
l’enseignement et de la formation y seront réguliè­
rement conviés. Au total, le collège comptera ainsi 
il personnes au maximum et constituera mutatis 
mutandis le cabinet du Recteur.

Le 15e jour : Quel sera exactement le rôle de ses 
membes ?

Le 15e jour du mois : Quels objectifs poursuivez- 
vous en créant le collège rectoral ?

Bernard Rentier : Je veux constituer une équipe 
autour du Recteur. J’ai eu l’occasion pendant ces 
dernières années de voir combien la tâche du 
Recteur était complexe, multiforme et pour tout 
dire presque accablante. Je pense que cette fonc­
tion doit être organisée à l’image des ministè­
res, avec l’aide d’un cabinet. L’idée avait déjà 
été émise précédemment, mais les outils man­
quaient pour la concrétiser. Fort heureusement, le 
décret de Françoise Dupuis permet maintenant au 
Recteur de l’ULg de s’entourer de conseillers, une 
occasion que j’ai saisie avec plaisir.

B.R. : Chaque conseiller instruira les dossiers 
que le collège lui attribuera dans sa sphère de 
compétence et donnera un avis sur une stratégie 
à adopter à moyen et à long terme. Il s’agit bien 
d’une réflexion de fond qui sera débattue ensuite 
au sein du collège rectoral afin de préserver la 
cohérence institutionnelle. Le conseil des Doyens 
sera bien évidemment tenu au courant des débats 
menés par le collège, lequel n’a pas force de loi. 
Le conseil d’administration restant seul souve­
rain quant aux décisions qui engagent l’ULg. Si 
l’ensemble du processus constitue pour moi une 
aide à la décision, il traduit aussi ma volonté de 
promouvoir une gestion plus moderne de notre 
Université. Certes je reste attaché à la tradition, 
mais mon objectif est de faire évoluer l’ULg grâce, 
aussi, à un mode de gouvernement moderne.

Le 15e jour : Pour une meilleure articulation entre 
la stratégie et l’exécution ?

B.R. : Ce processus devrait garantir une cohésion 
de l’ensemble et assurer des mécanismes trans­
versaux de communication et de coopération 
entre les départements administratifs. J’espère 
convaincre la communauté universitaire du bien- 
fondé de ma démarche : c’est l’une des ambitions 
de mon “blog” sur notre site intranet*. Certes, ce 
nouveau moyen de communication (qui autorise 
les réactions ) ne fera pas taire tous les bruits de 
couloir... mais il pourra peut-être éviter les effets 
pervers d’un procédé vieux comme le monde.

~ Le 15e jour : Comment les avez-vous choisis ?

B.R. : Tout seul ! C’est la liberté, le privilège du 
Recteur que de pouvoir s’entourer d’une équipe à 
laquelle il fait confiance. J’ai donc choisi sept con­
seillers à qui j’ai confié un domaine de compéten­
ce. Je précise d’emblée que le collège rectoral sera 
présidé par le Recteur et que le vice-Recteur en fait

Le 15e jour : Que dire de la création du poste de 
directeur général de l’enseignement et de la for­
mation ?

B.R. : Il s’agit d’une première étape dans une réfor­
me plus globale. La recherche et l’enseignement 
sont deux matières stratégiques puisque constitu­
tives de l’Université. L’administration de la recher­

che et développement (ARD) et l’administration 
de l’enseignement et des étudiants (AEE) sont 
ainsi directement sous la responsabilité du rec­
torat tandis que l’administration des ressources 
financières (ARF), l’administration des ressources 
humaines (ARH) et l’administration des ressources 
immobilières (ARI) exécutent les décisions du CA 
sous l’œil vigilant de l’Administrateur qui coor­
donne. Il me paraît dès lors judicieux que les admi­
nistrations “du Recteur” soient dirigées chacune 
par un directeur général qui assure la vision stra­
tégique de son domaine. Monique Marcourt vient 
d’être désignée à ce poste pour l’enseignement 
et la formation. Elle sera - dans un futur encore 
indéterminé - secondée par un directeur des affai­
res académiques et par un directeur des affaires 
étudiantes. Et je pense qu’il sera sans doute utile 
également de créer un poste de directeur général 
à la recherche, lequel travaillera en concertation 
avec un directeur de la recherche et un directeur 
de la valorisation de la recherche.

Propos recueillis par Patricia Janssens

* adresse du blog : 
http://recteur.intranet.ulg.ac.be/

Collège rectoral
Sept conseillers composent le collège rectoral : le 
Pr Jacqueline Beckers (faculté de Psychologie et 
des Sciences de l’éducation) pour l’enseignement, 
la formation et la vie étudiante, le Pr Pierre 
Wolper (faculté des Sciences appliquées) pour la 
recherche, le Pr Jean Marchai (faculté des Sciences 
appliquées) pour les relations internationales, le 
Pr Bernard Jurion (HEC-Ecole de gestion de l’ULg) 
pour le budget, le Pr Edouard Delruelle (faculté de 
Philosophie et Lettres) pour l’éthique, la culture 
et l’image institutionnelle, Jean-Olivier Defraigne 
(faculté de Médecine) pour la santé et les relations 
hospitalières, et Jean-Claude Cornesse (faculté 
des Sciences appliquées) pour l’architecture et 
l’urbanisme.

Le cas de la Turquie
Sa candidature à l'Union européenne est polémique

L
e plus étonnant dans les diverses réactions entendues ces derniers 
mois suite à la décision du Conseil européen en décembre 2004 d’en­
tamer avec la Turquie les négociations d’adhésion à l’Union européen­
ne (UE) - décision confirmée par le conseil des Ministres de début octobre 

2005 - fut d’entendre de façon régulière qu’elle conduirait inexorablement, 
à plus ou moins brève échéance, à l’entrée de la Turquie au sein de l’UE. 
Il est vrai que l’expérience du passé vient à l’appui de cette affirmation : 
aucun Etat candidat n’a vu son adhésion refusée après l’ouverture des 
négociations. Il n’est toutefois pas inutile de rappeler que la démarche n’est 
qu’une étape d’un processus long et complexe, initié formellement en 1987. 
Processus qui n’aboutira à l’adhésion de la Turquie que lorsque les diri­
geants de tous les Etats membres auront décidé qu’elle remplit toutes les 
conditions pour ce faire. Ce qui, dans le meilleur des cas, ne sera une réalité 
que dans une, voire deux décennies.

gréco-turc” pour celui de “différend européen”, car la non-reconnaissance 
par la Turquie d’un Etat membre de l’UE est inacceptable pour ses membres 
et en particulier pour Chypre.

Un autre élément est l’éternelle question de la définition géographique 
de l’Union ou plutôt de la détermination de son pourtour. Cette question 
n’avait pu être tranchée, malgré de nombreux débats, par le projet de 
Constitution qui avait finalement contourné la difficulté en considérant que 
tout Etat européen qui respecte les valeurs de l’Union et s’engage à les pro­
mouvoir pouvait potentiellement adhérer à l’Union.

Mais de quelles conditions parle-t-on ? Formellement, pour pouvoir devenir 
membre de l’Union européenne, un Etat doit satisfaire aux trois critères 
adoptés par le Conseil européen de Copenhague en juin 1993. Le premier, 
de caractère politique, vise à s’assurer que le candidat dispose d’institu­
tions stables garantissant la démocratie, la primauté du droit, les droits de 
l’homme, le respect des minorités et leur protection. Le deuxième, de carac­
tère économique, vise à s’assurer de l’existence d’une économie de marché 
viable ainsi que de la capacité de faire face à la pression concurrentielle et 
aux forces du marché à l’intérieur de l’UE. Le troisième concerne la reprise 
de l’acquis communautaire, à savoir la capacité d’un Etat candidat de sous­
crire aux objectifs de l’Union politique, économique et monétaire ou, plus 
simplement, sa capacité d’absorber et de digérer les milliers de pages du 
droit communautaire.

Reste, finalement, l’élément le plus sensible lié aux aspects culturels et reli­
gieux : la crainte pour certains de voir poindre, avec l’arrivée de la Turquie, 
une tentative d’islamisation larvée de l’Union européenne. Sans insister 
plus que de raison sur les valeurs fondamentales de pluralisme et de tolé­
rance culturelle et religieuse qui devraient empêcher toute dérive intégriste 
d’un Etat membre, il convient d’admettre que l’on touche ici à un phéno­
mène qui relève plus du ressenti que de la réalité et qui s’apparente dans un 
autre registre à la crainte du “plombier polonais” soulevée lors de l’entrée 
de la Pologne en mai 2004. Et je pense pour ma part qu’il ne faut pas mini­
miser l’importance de cette inquiétude sous peine de voir les populations 
de certains Etats rejeter par référendum l’adhésion de la Turquie.

Mais pourquoi l’adhésion de la Turquie est-elle un sujet aussi polémique 
alors qu’il ne s’agit pour l’instant que de négociations préliminaires et non 
de la décision d’adhésion elle-même ? Il faut vraisemblablement chercher 
du côté des relations particulières de ce couple construit sur le modèle du 
“je t’aime moi non plus”.

Il appartient aux gouvernements des pays membres d’informer adéqua­
tement et dès à présent leurs populations sur le processus de négociation 
d’adhésion de la Turquie, en particulier sur les normes et conditions sévè­
res qui lui sont imposées, notamment en termes d’égalité homme-femme, 
de protection des minorités et des libertés civiles et religieuses. Seul un 
Etat turc qui respecte les valeurs et principes de l’UE pourra y être admis. 
Je reste convaincu que nous aurions bien plus à perdre qu’à gagner d’une 
Turquie qui resterait à la marge et qui pourrait alors être tentée par les 
démons de la radicalisation.

Un des éléments est évidemment la question chypriote, habilement com­
munautarisée par la Grèce en 1999. En effet, si Athènes a bien voulu lever 
son veto à l’octroi du statut d’Etat candidat à la Turquie, ce fut en échange 
de la reconnaissance d’un même statut pour Chypre. Avec l’entrée de l’île

Quentin Michel
Chargé de cours adjoint, département de sciences politiques

c

(plus exactement de la moitié sud de l’île) au sein de l’Union bien avant 
la Turquie (2004), la question chypriote a troqué son statut de “différend C
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T
rois millions de volumes : ce chiffre seul 
suffit à rendre compte de l’immense travail 
que représente la gestion des bibliothè­
ques de l’Université, lesquelles figurent parmi 

les plus riches bibliothèques universitaires 
européennes par la taille du fonds documen­
taire. Rendre cette documentation accessible, 
en assurer la conservation et suivre l’évolution 
technologique de l’accès à l’information scientifi­
que pour répondre aux besoins des professeurs, 
chercheurs et étudiants dont la qualité du travail 
dépend directement de la qualité de leur accès au 
savoir sont autant de grands défis relevés chaque 
jour par le réseau des bibliothèques de l’ULg. Or, 
loin d’être immobile, le monde des bibliothèques 
connaîtra de nombreuses évolutions au cours 
des prochaines années, à tel point qu’on peut 
presque parler de révolution. Le point sur l’avenir 
de nos bibliothèques avec Paul Thirion, directeur 
du “Care-réseau des bibliothèques”.

Liber est mort, vive Aleph !
Solution convaincante à l’époque de son acquisi­
tion par l’ULg (1989), le catalogue informatique 
Liber est aujourd’hui totalement obsolète. Il ne 
répond plus ni aux besoins des bibliothèques, ni 
à ceux de leurs usagers. Il fallait donc d’urgence 
le remplacer, ce qui sera chose faite au printemps 
2006 lorsque le logiciel Aleph déboulera sur les 
ordinateurs de l’Université. « Il s’agit d’un chantier 
de grande envergure, car changer de programme 
informatique signifie aussi changer complètement 
notre vision de la documentation et de la recher­

che de documents », nous explique Paul Thirion. 
Il faut aussi s’assurer de récupérer le plus parfai­
tement possible les notices des quelque 900 000 
documents encodés dans Liber, de même que le 
catalogue de l’ex-bibliothèque des HEC.

Au-delà des meilleures performances d’Aleph et 
de sa convivialité, il est intéressant de constater 
que ce logiciel a également été choisi par de très 
nombreuses bibliothèques universitaires aux 
quatre coins du monde, notamment, par la KUL 
en Belgique. Tout récemment, la bibliothèque 
des Chiroux a opté pour le même système. « Il 
s’agira d’un fameux bond qualitatif pour l’ULg. 
Répondant aux normes internationales les plus 
modernes, Aleph permettra non seulement de 
rendre l’encodage de nouveaux documents 
plus aisé et plus précis mais, de surcroît, via un 
outil appelé Metalib, d’étendre aisément leurs 
recherches et d’accéder très facilement aux res­
sources d’autres catalogues compatibles. La 
Faculté universitaire des sciences agronomiques 
de Gembloux vient d’ailleurs de décider de s’inté­
grera notre système », ajoute Paul Thirion.

Aménager les bibliothèques pour plus d’efficacité

au catalogue sur base de critères de recherche 
donnés. De plus, un système “SFX” permettra de 
rebondir, depuis une recherche sur le catalogue 
de l’ULg, vers d’autres informations, sur inter­
net notamment et inversement. Enfin, les biblio­
thèques de l’Université profitent de la révolution 
Aleph pour revoir en profondeur leur fonctionne­
ment, en effectuant entre autres un nécessaire 
toilettage et une harmonisation des méthodes 
d’emprunt et de gestion des accès à l’information.

Le défi des périodiques
Les périodiques scientifiques représentent un 
autre défi majeur pour les gestionnaires de 
bibliothèques universitaires... en raison essen­
tiellement de l’explosion des coûts. Plus de 70% 
du budget annuel des acquisitions leur est consa­
cré. De nombreuses coupes sombres ont déjà eu 
lieu depuis des années de manière à ne plus con­
server que l’essentiel. Aller au-delà encore dans 
cette politique devient extrêmement difficile en 
raison du caractère indispensable de ces titres. 
« Tous les éditeurs ne sont pas concernés, mais 
la politique commerciale agressive de certains 
d’entre eux - ayant imposé régulièrement des 
inflations annuelles dépassant 10, voire 15% - est 
telle que, partout dans le monde, les universités 
ont dû tenter de trouver des parades », nous con­
fie le directeur du Care.

tifiques font pression sur les éditeurs pour que 
leurs articles puissent également être déposés 
sur des répertoires institutionnels, accessibles 
gratuitement en “open access” sur internet. Le 
réseau des bibliothèques travaille actuellement à 
la mise en place d’un tel répertoire institutionnel 
pour l’ULg, avec l’aide de deux équipes pilotes : le 
Cerm et le Cyclotron. « Les premiers résultats sont 
très encourageants : pour un peu plus de la moi­
tié des articles publiés par ces deux équipes, les 
éditeurs autorisent le dépôt en libre accès sur un 
tel serveur institutionnel », précise Paul Thirion. 
L’expérience sera d’ailleurs prochainement élargie 
à d’autres services. En outre, une telle diffusion 
améliore la visibilité des articles, leur diffusion... 
et finalement leur niveau de citation.

Au-delà de ce projet, le réseau des bibliothè­
ques a aussi mis un accent tout particulier sur 
l’accès électronique à l’information scientifique. 
« Actuellement, chercheurs et étudiants peuvent 
avoir accès à plus de 6000 périodiques en ligne 
et nous ne nous arrêterons pas là », poursuit Paul 
Thirion. Mais internet n’est pas encore prêt à rem­
placer le papier, ne fût-ce que parce que l’accès 
aux périodiques on-line n’est actuellement pas 
garanti dans le temps. Les documents imprimés 
ont donc toujours un bel avenir devant eux. Reste 
à les stocker.

bibliothèques administrativement, et chaque fois 
que possible physiquement, en quatre grandes 
entités : Philosophie et Lettres (BGPhL), Droit- 
Economie-Gestion-Sciences sociales (Graulich), 
Sciences et Techniques (sciences, sciences appli­
quées, etc.) et Sciences de la vie (botanique, 
médecine, médecine vétérinaire, psychologie et 
sciences de l’éducation, zoologie). La restructu­
ration administrative vise à améliorer et élargir 
le service aux usagers, à mieux coordonner les 
politiques d’acquisition, mais aussi à réduire les 
coûts de fonctionnement et à permettre une ges­
tion plus souple du personnel.

Le grand regroupement
Au niveau des bâtiments, d’importantes modi­
fications sont aussi attendues. Dans une pre­
mière phase, les collections des bibliothèques 
des vétérinaires, psychologues, botanistes et 
zoologues seront rapatriées en tout ou en partie 
au CHU où de grandes étagères mobiles, les 
compactus, seront montées pour accueillir les 
documents moins utilisés. La place libérée dans 
les réserves actuelles permettra de les trans­
former en zones de libre-accès dans des délais 
assez courts même si Paul Thirion ajoute immé­
diatement « qu’il s’agit d’opérations d’envergure 
impliquant le déménagement et la réorganisa­

tion de kilomètres de documentation. »

Place du 20-Août, la construction d’un nœud de 
communication dans la cour intérieure, près de 
la salle académique, permettra de réunir en un 
seul vaste ensemble l’actuel CICB avec les biblio­
thèques des langues et littérature romanes et 
germaniques. Cette solution devrait en outre per­
mettre de résoudre les problèmes d’ouverture. 
En bibliothèque des Sciences et Techniques, une 
zone de stockage sera prochainement installée 
au B52, afin de permettre le regroupement de 
plusieurs des actuelles unités de documentation. 
Excepté quelques travaux d’entretien, aucune 
modification immobilière n’est prévue dans l’im­

médiat à la bibliothèque Graulich.

Qu’il s’agisse de développement de l’outil infor­
matique ou de gestion des ressources immo­
bilières, tout le travail du personnel du réseau 
des bibliothèques peut être résumé en quelques 
mots : réduire les barrières d’accès à l’informa­

tion et au savoir.

Olivier Béart 

Photos Tilt-ULg

La nouvelle solution informatique proposera en 
outre de nombreuses nouvelles fonctionnalités, 
notamment des catalogues virtuels, une fonction 
“My library”, de même qu’une option de dissémi­
nation sélective permettant d’être informé auto­
matiquement de toutes les nouveautés ajoutées

Nouveau président 
pour le réseau

Succédant au Pr Bernard Rentier, Jean-François 
Gerkens est depuis cette année le nouveau pré­
sident du réseau des bibliothèques de l’ULg. 
Chargé de cours au sein de la faculté de Droit et 
membre du conseil d’administration de l’Univer­
sité, il sera le relais auprès des autorités acadé­
miques, un relais d’autant plus important qu’il 
est le seul représentant des bibliothèques au CA. 
Conscient du caractère indispensable des biblio­
thèques pour une institution universitaire, il sera 
soucieux de veiller à ce que leur développement 
réponde aux attentes des utilisateurs.

Elles se sont ainsi associées en consortiums 
- en partenariat avec les autres bibliothèques 
universitaires de Communauté française - pour 
négocier de meilleurs prix auprès des éditeurs. 
De plus, un peu partout dans le monde, les scien­

Pour faire face à l’évolution de la documentation 
et répondre aux nouvelles missions des biblio­
thèques tout en réduisant le coût des ressources 
humaines, une grande réforme a été entamée 
par l’ULg en 2003. Il s'agissait de regrouper les

Les bibliothèques de l’ULgen chiffres
- plus de trois millions d’ouvrages, dont un 

fond ancien particulièrement intéressant
- 900 000 ouvrages répertoriés dans le 

catalogue informatique Liber
- un accès à une cinquantaine de bases de 

données bibliographiques
- 9000 périodiques poursuivis sous forme 

papier
- 49 000 collections arrêtées, y compris les 

changements de titres
- 6500 périodiques en accès 

électronique, accessibles via l’adresse 
http://139.165.54.74/Ressources/E-journals/ 

liste_E-journals.asp
- l’ensemble des collections “papiers" 

représentent entre 80 et 90 kilomètres 

linéaires
- 80 équivalents temps plein (hors ex-HEC et 

campus d’Arlon)
- 2 250 000 euros consacrés aux acquisitions en 

2005, dont près de 70 % pour les périodiques
- environ 60 000 emprunts de documents 

enregistrés par an
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Prudence mais pas de panique
La grippe aviaire arrive en Europe

DISTINCTIONS
Marcel Ausloos. chargé de 
cours à la faculté des Sciences, 
a reçu les insignes de docteur 
honoris causa de l’université de 
Varsovie.

Le roi d’Espagne, Juan Carlos, 
vient de d’octroyer le titre 
de commandeur de l’Ordre 
d’Isabelle la Catholique au 
Fr émérite Jacques Joset pour 
services rendus à la diffusion de 
la culture espagnole à l’étranger.

Jean-Marie d’Heur. professeur 
émérite de la faculté de 
Philosophie et Lettres, a été 
réélu, pour un terme de trois 
ans, président de la section 
belge de Y International Courtly 
Leterature Society.

NOMINATIONS
Jean-Paul Chapelle est nommé 
chargé de cours à la faculté 

° de Médecine, département de 

£ pharmacie, depuis le 1er octobre 
2005.

U7

CU

Le Pr Joseph Womans
est nommé à titre définitif 
professeur ordinaire à la faculté 
de Philosophie et Lettres.
Sont nommés chargés de cours 
à titre définitif : Jean-Marie 
Becker à la faculté de Sciences. 
Bernard Rogister à la faculté 
de Médecine. Marc Jacquemain 
et Frédéric Schoenars à 
l’Institut- des sciences humaines 
et sociales, Dominique 
Lafontaine. Jean-Marie 
Gauthier et Michel Hansenne 
à la faculté de Psychologie et 
des Sciences de l’éducation, 
Pierre Leclercq à la faculté des 
Sciences appliquées.
Sont nommés chargés de 
cours, pour un terme de trois 
ans. Claude Saegerman à la 
faculté de Médecine vétérinaire. 
Myriam Win an ce à l’Institut des 
sciences humaines et sociales, 
Serge Habraken à la faculté des 
Sciences. Fabrice Bureau à la 
faculté de Médecine vétérinaire, 
Joseph Tharakan à HEC-Ecole 
de gestion de l’ULg.

Le conseil d’administration a 
renouvelé le titre de professeur 
adjoint à Thierry Van Cutsem 
et à Philippe Rigo. et celui 
de chargé de cours adjoint à 
Alassane-Ballé Ndiaye, tous 
trois en faculté des Sciences 
appliquées.

Les basses-cours sont sous haute surveillance

L
e 15 octobre dernier, un laboratoire 
britannique confirmait la présen­
ce d’un orthomyxovirus aviaire de 

sous-type H5N1 en Roumanie. Depuis 
2003, le fléau de la peste aviaire sévit 
en Asie. Jusqu’à présent, les autorités 
locales, ne parvenant pas à éradiquer 
le phénomène, avaient isolé les éleva­
ges touchés, évitant ainsi la propagation 
du virus dans le reste du monde. Mais 
depuis quelques semaines, de nouveaux 
cas d’oiseaux infectés ont été détectés 
en Turquie, en Roumanie et en Russie. En 
outre, un perroquet malade fut découvert 
durant une quarantaine en Russie.

« La transmission de la maladie semble 
pour l’instant se faire selon les voies 
de migration, explique Didier Marlier, 
chef de travaux au service de Médecine 
aviaire et cunicole de l’ULg. Certains 
volatiles peuvent être infectés mais 
ne présenter aucun signe clinique : ils 
peuvent alors se déplacer et contami­
ner d’autres oiseaux“sur leur route”. 
Néanmoins, la résistance du virus dans 
des matières organiques (par exemple 
les fientes) et son transport mécanique 
par déplacement d’animaux vivants ou 
morts, de personnes, de matériel en 
provenance des zones contaminées ne 
peuvent pas être totalement exclus à 
ce stade. Une transmission par l’air est 
également décrite mais est limitée à une 
transmission entre élevages très pro­
ches. » Toutes les mesures d’assainis­
sement des régions atteintes sont mises 
en œuvre : mise en quarantaine pendant 
les analyses, incinération des animaux 
infectés, surveillance des volailles avoi­
sinantes, interdiction d’importer des 
oiseaux provenant de ces zones...

Si la transmission entre espèces avi­
coles inquiète les éleveurs, la contami­
nation de la population est devenue la 
crainte des Etats européens et de l’OMS.

Le virus peut en effet - dans certaines 
conditions - être transmis de l’animal à 
l’homme. Certes les cas sont peu nom­
breux et souvent bénins, le plus sou­
vent une simple conjonctivite. En outre, 
il n’y a pas de cas avéré de transmission 
d’homme à homme du virus aviaire H5N1 
circulant pour l’instant.

Par contre, poursuit Didier Marlier, « la 
menace la plus inquiétante est la pos­
sible apparition d’un réassortant viral, 
c’est-à-dire un“combiné” de la grippe 
humaine et de la grippe aviaire, forte­

ment transmissible d’homme à homme 
avec une pathogénicité pour l’homme 
comparable à celle du virus aviaire pour 
la volaille. Cela pourrait arriver si un 
homme grippé entre en contact avec le 
virus animal et est donc co-infecté par 
les deux virus au même moment. Les 
conséquences seraient alors considéra­
bles : on pourrait assister à une épidé­

mie comme celle de l’influenza après la 
première guerre mondiale. »
L’alarme tirée par les médias et les gou­

vernements a évidemment inquiété la 
population européenne. Les pharmacies

sont prises d’assaut par des personnes 
réclamant des vaccins anti-grippaux ou 
du Tamiflu, un anti-viral. « Ce dernier ne 
serait utile qu’en cas de contamination. 
Il n’y a aucune raison d’en prendre de 
manière systématique pour l’instant, 
prévient le chercheur. En Belgique, sa 
distribution a été provisoirement arrêtée 
pour éviter une utilisation inadéquate, 
mais un stock national stratégique est 
en cours de constitution pour faire face 
à une éventuelle épidémie. »

A ce jour (ndlr : le 7 novembre), aucun 
cas de grippe aviaire n’a été détecté en 
Belgique. Si la prudence est de rigueur, 
Didier Marlier ne veut pas être trop alar­
miste : « Le phénomène est inquiétant 
parce que la grippe aviaire s’étend de 
plus en plus et parce que, climatique­

ment, nous entrons dans une période 
propice à la grippe humaine, mais parler 
de pandémie est inapproprié. Pour l’ins­
tant, rien ne permet de dire que la mala­
die va arriver jusqu’à nous, d’autant que 
de nombreuses mesures sont prises 
pour tenter de l’éradiquer. »

Sophie Fafchamps

Mesures de sécurité
Le ministère de la Santé tient à rappeler que le vaccin contre la grippe humai­
ne n’est pas efficace contre la grippe aviaire. Cependant, les professionnels 
de la santé et les personnes confrontées aux oiseaux sont appelés à se faire 
vacciner contre la grippe humaine afin de limiter le risque de réassortiment 
viral. De plus, la fréquentation des élevages avicoles est interdite aux person­
nes extérieures. Dans les zones naturelles sensibles, les oiseaux domestiques 
ne peuvent entrer en contact avec les oiseaux sauvages. Les pays contaminés 
sont, dans la mesure du possible, à éviter.
La faculté de Médecine vétérinaire de l’ULg a organisé plusieurs séances pour 
les vétérinaires et se tient à leur disposition pour toutes informations.

Contacts : Pr Etienne Thiry, tél. 04.336.42.63, ou Didier Marlier, 
tél. 04.366 40.18/19, informations sur le site www.favv-afsca.fgov.be
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Alternative
La pile à combustible fait son entrée dans nos maisons

Le Pr Paul Gérard remplace 
le Pr Jean Schmets à la tête du 
département de mathématiques 
en faculté de Sciences appliquées.

PRIX
La fondation Anorexie Françoise 
Broers, dont le Pr Michel Born 
est président, a attribué son prix 
2005 à Alice Sini. licenciée en 
psychologie, pour son mémoire 
intitulé “La (psycho)sexualité 
des anorexiques”.

Marc Georges. Cédric Thizy et 
Philippe Lemaire, du Centre 
spatial de Liège, et la spin­
off Optrion ont reçu le prix 
décerné par YOptical Society 
of America et la National 
Science Foundation of China 
pour la meilleure application 
des matériaux photoréfractifs.
Ce prix a été décerné lors de 
la conférence biennale sur 
les Photorefractive Materials, 
Effects and Devices qui a eu 
lieu à Sanya (Chine) du 19 au 
23 juillet,

Anastasia Mavropoulos et 
Karin Giebels (faculté de 
Médecine) ont reçu une bourse 
du Rotary (district 1630).

C
omment réduire nos émissions de gaz à effet de 
serre ? La chasse au C02 est ouverte et chacun 
peut y contribuer concrètement en modifiant 
ses habitudes. Parmi les technologies propres du futur, 

celle de la pile à combustible apparaît des plus promet­
teuses. On est cependant loin encore d’une maîtrise 
parfaite de ses applications et, un peu partout dans le 
monde, des essais sont menés sur des prototypes.

Réaction très énergique
L’université de Liège s’intéresse depuis quelques 
années à ce mode de production d’énergie. Aujourd’hui, 
elle accueille pour la première fois en Europe le proto­
type d’une pile à combustible résidentielle conçue par 
la société canadienne FCT. Elle s’inscrit dans le projet 
“Green Family” du Pr Jean-Louis Lilien de l’Institut 
Montefiore et représente un investissement global 
de 460 00.0 euros, somme financée grâce à la DGTRE, 
le FNRS et les Fonds spéciaux à la recherche. « Notre 
objectif avec ce projet est de démontrer qu’avec une 
pile à combustible installée à domicile, les ménages 
pourraient réduire leurs émissions de gaz à effet de 
serre de l’ordre de 20%, ce qui est considérable, expli­
que le Pr Lilien. Elle remplacerait ainsi nos chaudières 
habituelles et pourrait satisfaire nos besoins énergéti­
ques en électricité et en chaleur. »

Le principe de la pile à combustible est connu depuis le 
XIXe siècle. Il est basé sur une réaction électrochimique 
combinant l’oxygène et l’hydrogène, laquelle génère 
des électrons et de l’eau chaude en continu aussi 
longtemps que la pile (fonctionnant un peu comme une 
batterie) est alimentée en combustible. Telle quelle, 
cette réaction ne produit aucun polluant mais la pro­
duction préalable de l’hydrogène, obtenu à partir de 
gaz naturel par exemple, conduit à des rejets en C02, 
à des niveaux bien inférieurs toutefois aux modes de 
production classiques.

Complexe et onéreuse, la pile à combustible est restée 
dans l’ombre tant que le monde vivait au rythme des 
énergies fossiles abondantes et bon marché. Seule l’in­
dustrie spatiale s’y intéressait. Aujourd’hui, beaucoup 
d’espoirs sont fondés sur cette technologie que l’on 
devrait bientôt retrouver au cœur de nos voitures, de 
nos maisons et même peut-être de nos ordinateurs ou 
téléphones portables...

La pile acquise par l’ULg, de type SOFC (Solid Oxyde Fuel 
Cell), est ainsi spécifiquement destinée à l’équipement 
des ménages. Elle a une puissance électrique nominale 
de 5 kW. Elle fonctionne à très haute température (plus de 
10000), est alimentée en gaz, et les surplus d’électricité 
peuvent être réinjectés vers le réseau de l’Université.

« Au départ, nous avions envisagé d’installer la pile 
chez un particulier, pour étudier son comportement 
dans l’environnement résidentiel pour lequel elle est 
normalement conçue, poursuit Jean-Louis Lilien. Mais 
nous avons dû y renoncer en raison de sa taille enco­
re trop grande, et c’est finalement dans la halle de 
Métallurgie que nous la testons. Cela ne gêne pas 
notre objectif scientifique qui est de déterminer les 
conditions d’utilisation pour optimaliser son bilan 
énergétique. »

Total concept
Il reste que pour chasser tous azimuts le C02 de nos 
maisons, la pile à combustible résidentielle doit s’ac­
compagner d’une réflexion plus globale sur la ges­
tion énergétique de l’habitation (isolation, types de 
matériaux et d’éclairage, etc.). Et lorsque les ménages 
se déplaceront avec des véhicules propres (hybride, 
hydrogène), la panoplie de la “Green Family” moderne 
sera complète !

Didier Moreau

Contacts : Pr Jean-Louis Lilien, 
tél. 04.366.26.33,
courriel Lilien@montefiore.ulg.ac.be
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